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Collectivité de Corse

Modifications du 
Règlement Temps de Travail

Programmation et utilisation des congés annuels

Le Règlement du Temps de Travail approuvé par la délibération n° 19/204 AC de 
l’Assemblée de Corse du 27 juin 2019 modifiée, fixe en matière de temps de travail 
les règles applicables au sein de la Collectivité de Corse. Il est modifié comme suit.

L’article 2.2 - Programmation et utilisation des congés annuels 
est ainsi modifié :

« Un agent à temps complet a l’obligation de poser au moins 20 jours de congé 
annuel par an.

Les dates de ces congés restent soumises aux besoins de service et doivent être 
validées par le supérieur hiérarchique. Les fonctionnaires chargés de famille 
bénéficient d'une priorité pour le choix des périodes de congés annuels. Cette priorité 
a pour unique objet de faciliter, dans la mesure du possible, les séjours des enfants 
avec les agents qui en ont la charge. Elle ne s'applique que dans la mesure où elle 
est compatible avec les nécessités du service.

Le congé annuel peut être interrompu par l'autorité territoriale, en cas d'urgence ou 
de nécessité du service, et notamment pour assurer la continuité de ce dernier.

En cas de congé de maladie ordinaire intervenu durant le congé annuel, l’agent 
conserve ses droits à la fraction du congé annuel non utilisée. Ce reliquat est 
utilisable dans la continuité du congé de maladie ou lors d’une période ultérieure ; 
dans les deux cas sous réserve des nécessités de service et de l’accord du 
responsable hiérarchique.

En principe, les congés dus pour une année ne peuvent pas être cumulés et se 
reporter d’une année sur l’autre. La Collectivité autorise, à titre dérogatoire, les 
agents à reporter les congés annuels non pris jusqu’au 30 juin de l’année suivante. 

Au-delà de cette date, les congés annuels non pris sont perdus.

Un agent en congé annuel ne peut être absent plus de 31 jours consécutifs du 
service. Cette limite s’applique aux seuls congés annuels. Elle ne s’applique pas aux 
jours d’absence pris sur le compte épargne temps, ni aux congés bonifiés ou 
cumulés pour les agents originaires d’un département d’outre-mer. 

Tout congé doit être sollicité par l’agent dans un délai de 2 jours avant l’absence 
envisagée. Ce délai est porté à 5 jours pour toute demande de congé supérieur à 10 
jours ouvrés. »


